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Résumé

Au Québec comme ailleurs, les consommateurs ef f ectuent de plus en plus d’ achats 
en ligne. Cette tendance a d’ ailleurs pris de l’ ampleur dans le cadre de la crise 
pandémique. Ici, le commerce électronique est dominé par quelques géants 
américains, Amaz on en tê te. Ceux-ci détiennent d’ importantes parts de marché. 
Le secteur du commerce de détail traditionnel se trouve par conséquent devant 
une concurrence étrangè re de plus en plus importante. La consommation en ligne 
récupérée par les détaillants Web locaux étant relativement f aible, on observe le 
remplacement de ventes locales par des importations. S i l’ achat en ligne à  l’ extérieur 
du Québec constitue une tendance lourde, il est néanmoins possible d’ en atténuer 
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l’impact sur les finances publiques. En complément au[ mesures 
prises par le Québec dans le cadre du budget 2 0 1 8 -2 0 1 9, une piste 
à  considérer est l’ application unif orme des taxes de vente sur les 
importations de biens tangibles. À  l’ aide des données statistiques 
disponibles, ce point de vue présentera un portrait du commerce en 
ligne au Québec, de son impact économique attendu et de son ef f et 
sur les finances publiques1.

Contour du commerce électronique

L es consommateurs effectuent de plus en plus d’achats en ligne.  Il s’agit 
d’un phénomène mondial qui transforme l’industrie du commerce de 
détail et qui a également cours au Canada et au Québec, même si 

le commerce électronique2  s’y est développé plus tardivement, particuliè-
rement du côté de l’offre (Entreprises Québec, s. d. ).  L e Centre facilitant 
la recherche et l’innovation dans les organisations (CEF RIO) estime que 
la valeur des achats en ligne effectués par les Québécois est passée de 
3 ,4  milliards de dollars en 2 0 0 9 à 10 ,5  milliards de dollars en 2 0 18  (CEF RIO, 
2 0 10 ).  Entre 2 0 17  et 2 0 18 , tandis que la croissance du commerce de détail 
était de 2 ,9 % , celle des achats en ligne des Québécois fut de 15 ,4  %  
(tableau 13 -1).  

De son côté, Revenu Québec a évalué les proportions de ces achats 
effectués ailleurs au Canada et à l’étranger afin d’estimer les pertes fiscales 
liées à la taxe de vente du Québec (TVQ) engendrées par le commerce 
électronique.  Selon cette évaluation, des achats en ligne représentant 
3 ,2  milliards de dollars sont effectués sur des sites québécois, alors que les 
importations en ligne représentent 7 ,3  milliards de dollars.

Plus précisément, 3 4 ,7  %  de la valeur des achats en ligne proviendrait 
du commerce interprovincial et 3 4 ,5  %  des transactions hors Canada.  C’est 
donc 6 9,2  %  de la valeur des achats de produits et services en ligne qui 
proviennent de sites de l’extérieur de la province.  
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Estimation de la valeur des achats en ligne  
des Québécois effectués auprès de détaillants 

du Québec et de l’extérieur

2 0 17 2 0 18 Va r i a t i o n  a n n u e l l e

Achats en ligne des cyberconsommateurs 
québécois

9,1 G $ 10 ,5  G $ 15 ,4  %

Achats effectués sur des sites québécois 
(sur la base des proportions estimées  
par Revenu Québec)

2 ,8  G $ 3 ,2  G $ 14 ,3  %

Écart 6 , 3  G $ 7 , 3  G $ 15 , 9 %

Part des importations, achats hors Québec 
(estimation de Revenu Québec pour 2 0 17 )

6 9, 2  %

Part des importations, achats hors Canada 
(estimation de Revenu Québec pour 2 0 17 )

3 4 , 5  %

Commerce de détail – ventes 12 5 ,7  G $ 12 9,3  G $ 2 ,9 %

Achats en ligne en %  des ventes de 
commerce de détail québécois

7 ,2  % 8 ,1 % 0 ,9 pt de %

Tableau t/ 2 0 2 0 -c13-1
Sources : CEF RIO (2 0 18 a).  Le commerce électronique au Québec, édition 2 0 18 , vol.  9, no 6 , p.  5  ;  Statistique Canada, tableau 2 0 10 -0 0 0 8 -0 1 ;   
et Québec (2 0 18 ).  Le plan économique du Québec, renseignements additionnels 2 0 1 8 -2 0 1 9, p.  B 13 .  

Note : L es valeurs sont données en dollars courants.

Une part importante du commerce électronique échapperait par 
conséquent aux détaillants québécois.  

Tandis qu’aux États-Unis, le commerce électronique provoque principa-
lement une modification des canaux de distribution, passant des commerces 
«  ayant pignon sur rue »  aux détaillants en ligne, au Québec, cette transition 
est plus profonde : les données contenues dans le tableau 13 -1 indiquent 
que les achats en ligne résultent en fuites économiques dans plus de deux 
cas sur trois.  Si les achats en ligne au Québec représentaient 8  %  des 
achats totaux en 2 0 18 , les données canadiennes indiquent que les ventes 
en ligne des entreprises canadiennes ne représentaient dans cette période 
que 3  %  des ventes totales3 .
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Considérations économiques et �scales
Parce qu’il ne constitue pas seulement une autre façon de distribuer et 

d’acquérir les biens et services, mais fait littéralement tomber les frontières 
en matière de commerce de détail, l’achat en ligne a des répercussions 
potentielles sur l’activité économique et la balance commerciale des États.  
L e Québec n’échappe pas au phénomène.

Aspects économiques du commerce en ligne
En théorie, le commerce électronique est synonyme de réduction de prix 

à la consommation et d’un éventail de choix plus important.

L ’abaissement des barrières à la vente au détail génère une compétiti-
vité accrue.  Cet abaissement se produit en particulier par la réduction des 
coûts de distribution, car un détaillant peut vendre mondialement sans avoir 
à supporter les coûts liés à une multiplication de sa présence physique.  
Une hausse de la compétition entre détaillants devrait exercer une pression 
à la baisse sur leurs marges de profit et, conséquemment, entra®ner des 
économies pour les consommateurs.  À  son tour, l’accroissement du revenu 
disponible des ménages devrait hausser la consommation et stimuler la 
production des manufacturiers locaux.

Dans certaines conditions, le commerce électronique pourrait donc 
provoquer une hausse du PIB , et ce, malgré un impact négatif sur les 
commerces de détail traditionnels «  ayant pignon sur rue »  (Cardona, 
Duch-B rown, F rancois, Martens et Y ang, 2 0 15 ).

Toutefois, on peut se demander si cela peut être possible pour une petite 
économie ouverte comme celle du Québec dès lors que la compétitivité du 
commerce de détail domestique est insuffisante pour contrer les importa-
tions en ligne provenant des géants du W eb.  En effet, la concentration des 
parts de marché du commerce électronique entre les mains de quelques 
joueurs dominants (Organisation mondiale du commerce, 2 0 18 ) rend 
passablement difficiles l’entrée en scène et le développement de détaillants 
en ligne locaux.  À  cet égard, une poignée de détaillants en ligne, pensons 
à Amaz on ou à eB ay, se partagent une large part des ventes mondiales 
par Internet, et certains de ceux-ci font partie intégrante des habitudes de 
consommation en ligne des Québécois (CEF RIO, 2 0 18 b).  
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D’ailleurs, 7 3  %  des cyberacheteurs canadiens ont acheté à l’extérieur 
du pays en 2 0 18 4 .  L e Canada est par conséquent le pays du G 7  pour 
lequel cette proportion est la plus élevée, beaucoup plus que celle de 4 9 %  
observée aux États-Unis ou celle de 3 9 %  du Japon (la donnée pour l’Italie 
n’est pas disponible). Malheureusement, aucune donnée spécifique au 
Québec n’a pu être recensée (Pitney B owes, s. d. ).

Impacts du commerce électronique 
sur les finances publiques du Québec

Comparativement à ce qu’on voit chez les membres de l’OCDE, le poids 
de la fiscalité est relativement élevé au Québec, les prélèvements obliga-
toires de l’État y représentant 3 8 ,6  %  du PIB , contre 3 4 ,3  %  pour la moyenne 
des pays membres de l’OCDE (Collectif, 2 0 2 0 , p.  3 9) en 2 0 18 .  Parmi les 
prélèvements fiscaux au Québec, 49,1 % sont effectués par l’administration 
provinciale et celle-ci tire une part plus importante de ses recettes fiscales 
de la taxe de vente (TVQ) qu’ailleurs au Canada et aux États-Unis, tout en 
étant fortement dépendantes des impôts sur le revenu des particuliers, des 
impôts des sociétés et, indirectement, des impôts fonciers (Collectif, 2 0 2 0 , 
p.  3 6 , 4 8  et 6 5 ).

Or, le développement du commerce en ligne complexifie la perception 
liée à ces modes d’imposition. Au-delà des difficultés techniques et 
légales s’ajoute le fait que, dans certains cas, les assiettes d’imposition 
sur lesquelles sont prélevées ces recettes fiscales (revenu des travailleurs, 
profit des commerces de détail et utilisation des surfaces commerciales) se 
voient transférées dans d’autres juridictions.  

En effet, d’une part, l’achat effectué auprès de détaillants en ligne de 
l’extérieur du Québec ralentit la création d’emplois dans le secteur du 
commerce de détail et, par conséquent, entra®ne des pertes de revenus en 
matière d’impôt des particuliers.  Ensuite, en ce qui concerne les importations 
en ligne des Québécois effectuées auprès de sociétés sans établissement 
stable au Québec, il est important de noter que ces sociétés ne sont pas 
assujetties à l’impôt sur les bénéfices des sociétés et aux cotisations au 
F onds des services de santé, contrairement aux détaillants québécois.  
Enfin, les achats en ligne effectués auprès de détaillants étrangers influent 
sur la rentabilité du commerce de détail.  L ’Union des municipalités du 
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Québec (UMQ) estime que les importations en ligne ont occasionné la perte 
de 2 0 0 0  commerces en 2 0 16 , soit l’équivalent de 3  milliards de dollars de 
valeur foncière pour les municipalités (UMQ, 2 0 18 ).

L’effort fiscal des contribuables québécois étant déjà important, les 
autorités possèdent peu de marge de manœuvre pour compenser les pertes 
de recettes associées au commerce électronique par la levée de taxes 
supplémentaires. Cet élément accro®t la pertinence d’analyser l’impact du 
commerce électronique sur les finances publiques du Québec. 

Le tableau 13-2 montre que, bien que significatives dans le secteur du 
commerce de détail, les fuites fiscales associées au commerce électronique 
sont estimées à 5 18  millions de dollars globalement, soit moins de 1 %  des 
revenus fiscaux en 2018. 

L ’on doit également signaler que les mesures prises par le gouverne-
ment du Québec afin de récupérer une partie de la taxe de vente sur la 
fourniture de biens intangibles (et de biens tangibles provenant d’ailleurs au 
Canada) devraient réduire les fuites liées à cette source de revenus fiscaux 
(Ministère des F inances, 2 0 18 )5 .  



Les dé�s �scaux associés au commerce électronique

361

Estimation des pertes �scales associées aux achats  
en ligne effectués à l’extérieur du Québec

Pe r t e  
fiscale

Pr o p o r t i o n  d e  
l’ensemble des 

recettes fiscales  
du gouvernement 
du Québec (2018)

Commentaires 

Taxe de vente du Québec (2 0 17 ) 
(estimations de Revenu Québec 
et du Conseil québécois du 
commerce de détail)

- B iens corporels (incluant l’impact 
du rehaussement de l’exemption 
de TVQ [ 5 3 ,3  M$ ]  sur les 
importations de biens corporels 
associées au nouvel Accord 
Canada–États-Unis–Mexique)

- B iens incorporels et services

2 5 3 ,7  M$

6 9,5  M$

1, 4 1 %

Cette évaluation constitue une borne 
supérieure, dans la mesure où  :

- le Québec perçoit dorénavant 
la TVQ sur les biens intangibles 
(et les biens tangibles provenant 
d’ailleurs au Canada) ;

- l’impact du rehaussement éventuel 
du seuil de minimis d’application 
des taxes de vente à la douane, 
passant de 2 0  $  à 4 0  $ , est pris en 
compte.

Impôt sur le revenu 
(estimation des auteurs)

7 2 ,1 M$ 0 , 2 3  %

L e Québec traversant une période de 
pénurie de main-d’œuvre, les emplois 
perdus dans le secteur du commerce 
de détail peuvent être compensés par 
ceux créés dans d’autres secteurs.  
Malgré le fait qu’il s’agisse d’une 
évaluation conservatrice, celle-ci 
constitue une borne supérieure.

Impôt des sociétés (estimations 
des auteurs)

- Bénéfice

- F onds des services de santé (F SS)

3 8 ,3  M$

19,5  M$

0 , 3 6  %

L a base d’imposition du F SS est la 
masse salariale.  Cette évaluation 
constitue par conséquent une borne 
supérieure (voir le commentaire sur 
l’impôt sur le revenu).

Impôt foncier (2 0 16 )
(estimation de l’Union des 
municipalités du Québec)

6 5  M$ 0 , 6 5  %

On peut estimer qu’il s’agit d’une 
borne supérieure ici également, car 
une part importante des importations 
en ligne prises en compte dans le 
calcul vise les produits numériques.  
Ces ventes n’étant pas effectuées en 
magasin de toute façon, leur «  perte »  
a un effet moindre sur l’utilisation de 
superficies commerciales. 

To t a l 5 18 , 1 M$ 0 , 6 1 %

Tableau t/ 2 0 2 0 -c13-2
Sources : Québec (2 0 18 ) ;  Côté, J.  G . , Homsy, M. , Nantel, J.  et Scarfone, S.  (2 0 15 ) ;  Statistique Canada ;   
Union des municipalités du Québec (2 0 18 ) ;  Conseil québécois du commerce de détail (2 0 18 ) et calculs des auteurs.
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En contrepartie, il faut prendre en considération que les importa-
tions en ligne progressent au rythme annuel de 15  %  comme indiqué au 
tableau 13 -1, et que la crise pandémique a eu pour effet d’accélérer cette 
progression.  Par conséquent, si la part des importations se maintient, les 
pertes associées au commerce en ligne sont appelées à augmenter.

Piste visant à limiter l’impact 
du commerce électronique sur 
les �nances publiques du Québec

Si l’on convient que l’achat en ligne constitue une tendance lourde qui 
affectera graduellement davantage les finances publiques, est-il possible 
d’en atténuer l’impact dès maintenant ? Dans le cadre du budget 2 0 18 -2 0 19 
du Québec, le gouvernement a posé des gestes visant la perception de la 
TVQ sur les achats en ligne de biens tangibles provenant d’autres provinces6  
et l’ensemble des fournitures taxables de biens incorporels et de services7 .  
< a-t-il maintenant d’autres modifications à explorer comme l’application 
uniforme des taxes de vente sur les importations de biens tangibles en vue 
de récupérer une partie des pertes liées au commerce électronique, tout 
en corrigeant une iniquité fiscale dénoncée par les détaillants québécois ?

N on-perception de taxes de vente sur les 
biens corporels en provenance de l’ étranger

L es biens tangibles en provenance d’un fournisseur non résident8  
achetés préalablement en ligne sont visés par une entente liant le Québec 
et l’Agence des services frontaliers du Canada (ASF C).  L a perception de 
la TVQ est effectuée dans les bureaux de douane en territoire québécois 
ou dans tout autre endroit lorsque ce type de biens est apporté ou reçu par 
poste ou messagerie (Commission d’examen sur la fiscalité québécoise, 
2 0 15 ).

La difficulté concerne principalement le manque de conformité dans 
les processus douaniers lorsque les biens sont importés au Canada par 
les services postaux.  L a taxe de vente sur les importations postales au 
Canada ne serait perçue que dans 2 5  %  des cas (colis dont la valeur 
excède le seuil de minimis de 2 0  dollars canadiens), tandis que les droits 
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d’importation ne sont perçus que dans 6  %  des cas (B asalisco, G å rdebrink, 
F acino et Okholm, 2 0 17 ).  De même, à la suite d’un audit visant la période du  
1er janvier 2014 au 15 février 2019, le Vérificateur général du Canada évalue 
que «  la manière dont l’ASF C avait géré les données liées aux expéditions 
de faible valeur importées par les sociétés de messagerie au Canada avait 
injustement placé les entreprises canadiennes dans une position désavan-
tageuse par rapport aux fournisseurs étrangers9 » (Bureau du Vérificateur 
général, 2 0 19).

Revenu Québec évalue que la TVQ n’est appliquée que sur une fraction 
des biens corporels importés, la taxe de vente sur les fournitures de biens 
tangibles provenant de l’étranger n’ayant pas été perçue sur des achats 
d’une valeur de 1,6  milliard de dollars en 2 0 17  (Ministère des F inances, 
2 0 17 , p.  12 5 ).

L e prix étant le premier facteur intervenant dans la décision d’achat en 
ligne pour 6 2  %  des consommateurs canadiens (PwC Canada, s. d. ), il est 
pertinent de s’interroger sur l’effet qu’aurait eu la perception de la TPS et de 
la TVQ sur ces décisions d’achat.  En effet, le même produit acheté en ligne 
ou en magasin au Québec aurait quant à lui été frappé de la TPS et de la 
TVQ, motivant la décision d’achat sur un site étranger.  

L e tableau 13 -3  illustre les écarts de prix pour différentes catégories de 
produits achetés en ligne au Canada et aux États-Unis.  L a première colonne 
montre la part des achats en ligne des Canadiens (en valeur) pour les 
différentes catégories de produits analysées, tandis que la seconde colonne 
indique l’ampleur de l’économie moyenne (transport pris en compte) réalisée 
lors de l’achat en ligne d’un produit de cette catégorie sur un site américain 
(en pourcentage du prix payé au Canada).  Ainsi, tandis que la valeur des 
vêtements achetés en ligne représentait 10  %  de la valeur de l’ensemble 
des achats en ligne, une commande en ligne aux États-Unis permettait de 
bénéficier d’une économie de 20 % avant taxes et droits d’importation par 
rapport à un produit identique au Canada.  L a troisième colonne mesure 
l’impact de la non-perception de la TVQ et de la TPS sur le prix à l’impor-
tation de ces produits (et donc l’économie réalisée en pourcentage du prix 
canadien, taxes incluses).  On constate que l’économie pour le consomma-
teur québécois passe à 2 9 %  ou plus pour les produits analysés lorsque le 
marchand canadien perçoit les taxes tandis que le marchand américain ne 
les perçoit pas10 .  
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Ces économies de 2 9 %  ou plus portent notamment sur les vêtements 
et les chaussures ainsi que sur la catégorie comprenant les accessoires de 
décoration et les appareils électroniques.  Il s’agit des catégories d’articles 
pour lesquelles Revenu Québec a évalué subir les pertes fiscales les plus 
importantes en lien avec le commerce électronique de biens corporels 
(Ministère des F inances, 2 0 17 , p.  12 7 ).  

Estimation de l’écart de prix des produits 
commandés en ligne au Canada et aux États-Unis

Pa r t  d e  
l’ensemble 

des 
importations 

e n  l i g n e ,  
e n  %

Économie réalisée 
à l’achat aux États-
Unis, en % du prix 

canadien
(taxes de vente exclues, 
coût d’expédition pris en 

compte)

Économie réalisée  
à l’achat aux  

États-Unis, en %  
du prix canadien 
(TPS et TVQ incluses au  

prix canadien) 

Mobilier, accessoires d’ameublement, 
articles ménagers, appareils 
électroménagers et appareils 
électroniques à usage domestique

11,0 18 ,5 2 9,1

Vêtements 10 ,0 2 0 ,0 3 0 ,4

Chaussures 9,0 2 1,6 3 1,8

Produits de santé à usage domestique 6 ,0 3 0 ,5 3 9,5

Produits de soins pour bébés, de 
beauté et d’hygiène personnelle

5 ,0 2 6 ,0 3 5 ,6

Tableau t/ 2 0 2 0 -c13-3
Sources : PwC (2 0 17 ) et calculs des auteurs.

Note : L es sites Internet Amaz on. ca (Canada) et Amaz on. com (États-Unis) ont été utilisés pour les comparaisons.  L e site Amaz on. com permet d’effectuer 
le paiement en dollars canadiens.  Selon B alisco, G å rdebrink, F acino et Okholm (2 0 17 ), l’observation de la perception des droits d’importation est moins 
élevée que celle des taxes de vente (livraison postale).  Par conséquent, il est raisonnable de prendre pour acquis que les tarifs douaniers et les frais 
de manutention ne sont pas perçus lorsque la taxe de vente n’est pas perçue.  L e recensement des prix a été effectué en 2 0 16 .  L a troisième colonne 
représente la différence entre le prix d’un panier canadien, taxes incluses, et le prix du même panier acheté en ligne sur un site des États-Unis qui 
ne perçoit pas les taxes de vente applicables au Québec, cette différence étant exprimée en proportion du prix de vente au Canada, taxes incluses.  

Il est raisonnable d’estimer qu’une partie des achats sur lesquels 
les taxes de vente n’ont pas été perçues aurait été effectuée auprès de 
détaillants du Québec conditionnellement à une application adéquate des 
programmes de perception des taxes provinciales sur les importations non 
commerciales (Agence des services frontaliers du Canada, 2 0 17 ).  Or, une 
diminution des importations aurait permis non seulement de récupérer des 
recettes de TVQ, mais également d’élargir les autres assiettes fiscales du 
Québec.
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Taxes à  la consommation et platef ormes numériques
L ’OCDE considère le recours aux plateformes numériques en vue 

de faciliter la collecte des taxes à la consommation dans le cadre d’une 
transaction entre un consommateur et un vendeur situé à l’extérieur de 
la juridiction fiscale de consommation (OCDE, 2 0 19).  Cette organisation 
effectue le constat que le nombre élevé de ventes en ligne transfrontalières 
de biens tangibles complexifie la perception des taxes à la consommation 
par les autorités douanières nationales (OCDE, 2 0 19, p.  17 ).  L a plateforme 
constituant le point de contact avec le consommateur, elle bénéficie d’une 
position privilégiée pour percevoir les taxes à la consommation de façon 
efficace et efficiente (OCDE, 2 0 19, p.  16 ). L a réglementation des transac-
tions numériques sur ces plateformes permettrait également de rétablir les 
conditions d’une plus grande concurrence (approche symétrique) entre les 
grandes multinationales du numérique et les entreprises locales qui offrent 
des produits et services en ligne.

L ’Australie et l’Union européenne ont adopté des législations visant à 
rendre les plateformes numériques responsables du recouvrement des 
taxes à la consommation sur les marchandises importées.  Tandis que celle 
de l’Australie11 est déjà en vigueur, la directive de l’Union européenne (UE) 
le sera à compter de 2 0 2 1 (UE, 2 0 17 ).  Il faut toutefois souligner que cette 
avenue pose des difficultés : le risque de non-conformité des détaillants 
étrangers est considérable et les autorités fiscales auront peu ou pas de 
possibilités de faire respecter la législation par les entreprises étrangères.

En Australie, la législation est appuyée par des organisations telles 
que l’Australian Retailers Association et le Retail Council, qui font valoir 
qu’elle apporte une solution à « un risque significatif quant à l’intégrité du 
système fiscal » (Australian Retailers Association, 2017). Néanmoins, elle 
fait également l’objet de critiques12 .  Alibaba, eB ay et Amaz on soulèvent 
notamment que la législation incite les petits vendeurs étrangers à se passer 
de leurs services et à vendre directement aux consommateurs australiens 
afin d’éviter l’assujettissement à la taxe de vente13 .  

L es grandes plateformes de commerce en ligne recommandent plutôt que 
la responsabilité de la perception des taxes de vente soit attribuée aux entités 
australiennes chargées du transport, telles que la poste australienne et les 
sociétés de messagerie (Amazo n, 2 0 17 ).  Or, ceci sous-entend que chaque 
envoi expédié par la poste soit stoppé à la frontière pour dédouanement 
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(entra®nant la problématique vécue au Canada)14 .  Évidemment, la poste 
australienne rejette la solution proposée par les plateformes.  Chacun se 
renvoie la balle.  

Suite à la mise en place de la loi, Amazo n bloque dorénavant l’accès à 
amaz on. com en Australie ;  les Australiens souhaitant transiger par l’inter-
médiaire de la multinationale ne peuvent le faire que par l’intermédiaire de 
son site local (amazo n. com. au).  

L a courte expérience du Québec en matière de taxation de biens meubles 
incorporels et de services étrangers semble se révéler positive (inscription 
au fichier de la TVQ pour les fournisseurs hors Québec)15 .  Cependant, en 
matière de biens corporels, le Québec devra nécessairement travailler en 
collaboration avec le fédéral.  

L’exemple de l’Australie montre que résoudre les défis du commerce 
électronique peut s’effectuer dans l’adversité.  Cependant, au vu du volume 
de colis traités par l’ASF C16 , la perception des taxes de vente à la douane 
présente d’importantes limites.  L e statu quo n’est donc pas une option.  
Chose certaine, si les législations déployées sont cohérentes entre elles, 
minimisent le fardeau administratif et, surtout, qu’une masse critique de juri-
dictions les mettent de l’avant, les plateformes de commerce électronique 
devraient éventuellement s’y conformer.  

En conclusion : ne pas rendre 
les importations plus attrayantes 
qu’elles ne le sont déjà

L e déplacement de l’activité économique vers le commerce électro-
nique affecte les assiettes d’imposition traditionnelles.  L es achats en ligne 
effectués par les Québécois sont là pour rester ;  ils sont en progression 
rapide et ce canal d’achat est dominé par des entreprises étrangères.  En 
2 0 18 , l’impact de cette transformation de la consommation sur les recettes 
fiscales du Québec demeurait marginal, celui-ci est certainement plus 
important en 2 0 2 0  en contexte de crise pandémique et il continuera à 
prendre progressivement de l’ampleur, venant rétrécir les assiettes fiscales 
du Québec.  
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Une application incomplète de la perception de la TPS et de la TVQ 
sur les importations de biens tangibles a pour effet d’accro®tre l’attrait pour 
les importations. Le Vérificateur général du Canada soutient d’ailleurs 
que cette tendance se déploie au détriment de l’économie canadienne et 
«  pourrait avoir incité les fournisseurs nationaux à déplacer leurs activités 
vers l’étranger, de même qu’elle pourrait avoir découragé l’investissement 
étranger au Canada »  (Bureau du Vérificateur général, 2019).

Percevoir les taxes (et les droits de douane) dues permet non seulement 
d’assurer l’intégrité de ces assiettes fiscales, mais également d’aplanir une 
distorsion de marché affectant les décisions des consommateurs entre 
choix de consommation auprès d’un détaillant local ou d’un détaillant en 
ligne étranger.  Remettre les produits des détaillants locaux et des détaillants 
étrangers sur un pied d’égalité aurait probablement des répercussions 
positives sur la croissance économique, ce qui permettrait d’élargir les 
assiettes fiscales de l’impôt sur le revenu des particuliers, des impôts des 
sociétés et de l’impôt foncier.   

En ce sens, les travaux de l’OCDE visant à rendre les plateformes de 
vente en ligne responsables de l’application, de la collecte et de la remise 
de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) pour le compte des juridictions fiscales 
(en remplacement des agences douanières) s’avéreront particulièrement 
intéressants pour le Québec.  
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dans une dynamique différente de celle des transactions entre entreprise et particulier 
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7 .  Loi sur la taxe de vente du Québec, ch.  VIII. 1, Mesures de perception et de versement – 
F ournisseurs non résidents.

8 .  Loi sur la taxe d’ accise, L . R. C.  (198 5 ), ch.  E-15 .  F ournisseur non inscrit en TPS n’exploi-
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Canada.
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4 2 e législature, 1re session ;  et Ministère des F inances.  (2 0 2 0 ).  Budget 2 0 2 0 -2 0 2 1  :  plan 
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https://parlinfo.aph.gov.au/parlInfo/download/legislation/ems/r5819_ems_4304999d-0509-477f-a6ee-665cfd7e5f7c/upload_pdf/620164.pdf;fileType=application%2Fpdf
https://parlinfo.aph.gov.au/parlInfo/download/legislation/ems/r5819_ems_4304999d-0509-477f-a6ee-665cfd7e5f7c/upload_pdf/620164.pdf;fileType=application%2Fpdf
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12 .  L es documents de consultation déposés au Sénat australien relativement au projet de 
loi Treasury Law s Amendment ( G S T Low  V alue G oods)  Act 2 0 1 7  sont disponibles en 
ligne : https:/ / www. aph. gov. au/ Parliamentary_ B usiness/ Committees/ Senate/ Economics/
G STL owValueG oods/ Submissions.   

13 .  L a loi australienne prévoit que les entreprises ayant des ventes inférieures à 7 5  0 0 0  dollars 
australiens sur une base annuelle ne sont pas tenues de s’enregistrer et de percevoir la 
taxe de vente.  

14 .  L es systèmes électroniques de transmission de données permettant l’échange d’informa-
tion entre opérateurs postaux des juridictions d’exportation et d’importation, qui permettent 
le prédédouanement et donc un traitement rapide et efficace d’importants volumes de 
colis, sont en développement, mais ne seront pas disponibles à court terme.  Voir : Orga-
nisation mondiale des douanes 2 0 15 .  

15. La liste des fournisseurs hors Québec inscrits au fichier de la TVQ est disponible en 
ligne : https:/ / www. revenuquebec. ca/ fr/ entreprises/ taxes/ tpstvh-et-tvq/ situations- 
particulieres-liees-a-la-tpstvh-et-a-la-tvq/ fournisseurs-hors-quebec/ liste-des-fournisseurs-
hors-quebec-inscrits-au-fichier-de-la-tvq/. En date du 9 mars 2 0 19, 5 2 5  fournisseurs hors 
Québec étaient inscrits.

16. Le Vérificateur général du Canada évalue que 4 6  millions d’expéditions ont été 
importées par messagerie au Canada au cours de l’exercice 2 0 17 -2 0 18 .  De celles-ci, 
16  millions avaient une valeur déclarée de 2 0  dollars ou moins, le nombre d’expéditions 
valant 2 0  dollars ou moins ayant augmenté de 4  millions par rapport à l’exercice précédent.  
Voir Bureau du Vérificateur général (2019).

https://www.aph.gov.au/Parliamentary_Business/Committees/Senate/Economics/GSTLowValueGoods/Submissions
https://www.aph.gov.au/Parliamentary_Business/Committees/Senate/Economics/GSTLowValueGoods/Submissions
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/situations-particulieres-liees-a-la-tpstvh-et-a-la-tvq/fournisseurs-hors-quebec/liste-des-fournisseurs-hors-quebec-inscrits-au-fichier-de-la-tvq/
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/situations-particulieres-liees-a-la-tpstvh-et-a-la-tvq/fournisseurs-hors-quebec/liste-des-fournisseurs-hors-quebec-inscrits-au-fichier-de-la-tvq/
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/situations-particulieres-liees-a-la-tpstvh-et-a-la-tvq/fournisseurs-hors-quebec/liste-des-fournisseurs-hors-quebec-inscrits-au-fichier-de-la-tvq/



